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Date de mise en œuvre et lots supplémentaires
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Pourcentage du paquet couvert
Les mises en garde sanitaires doivent impérativement 
couvrir 75 % de l’avant et 75 % du dos des paquets. 
En tout, 75 % de la surface externe du paquet sont 
réservés aux mises en garde sanitaires. L’étiquette 
de mise en garde doit également figurer à l’intérieur 
de chaque paquet de cigarettes, sur le tiroir ou sur un 
feuillet. Le texte de ces mises en garde et doit être en 
anglais d’un côté et en français l’autre.

Calendrier de rotation et historique
Seize étiquettes de mise en garde sanitaires sont 
utilisées sur les paquets de cigarettes.

Restrictions relatives aux informations 
trompeuses
La loi N’interdit PAS l’utilisation de termes descriptifs 
trompeurs comme « légère » et « douce » sur les 
emballages. Une ordonnance du tribunal interdit 
néanmoins à certains fabricants de tabac (mais pas 
à tous) d’employer ces termes.

Remarques particulières
Le Canada a été le premier pays à adopter l’utilisation 
de mises en garde sanitaires sur les paquets de 
cigarettes. Entre 2001 et 2011, les mises en garde 
sanitaires devaient couvrir 50 % de l’avant et 50 % 
du dos des paquets de cigarettes. En 2012, la taille 
de ces mises en garde a augmenté, passant à 75 % 
pour chacune des faces des paquets.
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